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plus de candidats que le nombre requis par la loir, alprs
ils sonlt mis en nomination, et, au jour de l'élection fixé
par la loi, les quatre candidats qui ont reçu le plus de
suffrages sont déclarés élus commissaires.

"21 f. Nul n'est éligible à la charge de comissire a
moins qu'il n'ait irésidé dans la cité duran totlcur
de l'ànné6e précéêdant immnédiatemuent la mieen uomina -
tionl.

"'219. Avant de p-rendcre possession de la charge de com-
missaire, tout candidat devra prêter serment entre les
mains du greffier de la cité.

'"21h. Les commissaires élus on un siège au conseil avec
voix consultative seulemenit, etils y représentent, de
même que le maire, tous les électurs de l ié
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